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Localisation du projet de création du groupe scolaire entre les bourgs de 

Vayres et de St Pardon, à l’arrière du lotissement de Nioton
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2. PrésenTaTion du ProjeT eT de l’éTaT iniTial de l’ environnemenT

2.1 présentation Du projet De groupe scolaire

2.1.1 Le choix d’un nouveau groupe scoLaire

La réflexion préalable qui conduit par la municipalité de Vayres à faire le choix de créer un nouveau groupe 

scolaire sur un lieu réunissant les deux établissements, a consisté à évaluer dans un premier temps les différents 

contraintes de fonctionnement, de mises aux normes et d’extension possible des deux groupes scolaires existants 

à ce jour. Ainsi le bilan suivant a été retenu : 

•	 École maternelle : 

•	 École élémentaire : 

Nous l’avons vu la restructuration sur place des équipements existants implique des coûts très élevés pour réhabiliter 

les bâtiments qui sont vétustes et devenus inadaptés aux exigences réglementaires actuels d’un Établissement 

Recevant du Public (mise aux normes énergétiques, accessibilité handicapés, sécurité incendie et électrique, 

etc.). De plus, le maintien sur deux sites des équipements scolaires implique également plusieurs inconvénients : 

augmentation des flux de circulation pour les familles fréquentant les deux établissements, difficultés de pacifier 

les flux et les circulations piétonnes vers l’école élémentaires compte tenu de la configuration de l’Avenue de 

Libourne dans la traversée du bourg de Vayres (emprise étroite, faible visibilité, topographie marquée), maintien 

de deux structures d’accueil périscolaire différentes (CLSH et ATSEM). Le choix de la commune de Vayres s’est 

donc porté sur la volonté de regrouper l’école maternelle et l’école élémentaire, sur un nouveau site, avec des 

équipements supplémentaires (centre de loisirs, cuisine centrale). 
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2.1.2 Le choix du terrain pour créer Le nouveau groupe scoLaire

Le regroupement de l’école maternelle et de l’école élémentaire sur l’un des deux sites actuellement occupés 

n’est pas envisageable. En effet, la configuration du site de l’école élémentaire est inadaptée à une augmentation 

du trafic et des flux vers cette partie du centre bourg de Vayres. Autour de l’école maternelle, les disponibilités  

foncières ne sont pas suffisantes car d’une part, la Communauté de Communes du Sud Libournais prévoit d’y 

implanter son nouveau siège, et d’autre part, un partie des terrains libres est utilisée pour répondre aux besoins 

importants de stationnement lors du Mascaret). La commune de Vayres a donc cherché un nouveau terrain pour 

regrouper ses écoles et elle a réalisé une analyse comparée de cinq sites possibles : 

SaiNt PardoN

ecole materNelle

ecole elemeNtaire

Bourg de VayreS
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